
En adoptant la motion , le Parlement a chargé le Conseil fédéral de concrétiser le

projet figurant dans le rapport « Orientation future de la politique agricole » et de lui présenter

d’ici fin 2027 un message à l’appui. Lors de l’élaboration de ce projet sur la politique agricole à

partir de 2030 (PA30+), un examen approfondi portera sur la manière de simplifier le dispositif

et de réduire la charge administrative. Les approches citées par la présente motion seront trai-

tées par le biais de ce processus déjà lancé, car des modifications légales sont souvent néces-

saires. Une mise en œuvre d’ici fin 2027, comme le demande la motion, n’est cependant pas

possible dans tous les domaines pour des raisons liées aux processus. En cas d’acceptation de

la motion par le premier conseil, le Conseil fédéral envisage donc de demander une prolonga-

tion du délai au second conseil, de sorte à pouvoir concrétiser la mise en œuvre dans le cadre
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de la PA30+.
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